






Aménagements 2009

sites de nidification sécurisés
en plaine de Crau
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La population du faucon 
crécerellette de la plaine de 
Crau bénéficie d’habitats 
d’alimentation riches en 
proies et préservés du 
fait de la mise en place 
d’une Réserve Naurelle. 
Le principal facteur 
limitant est la prédation. 
Son importance est liée 
à la nature des sites de 
nidification qui sont situés 
au sol et sont de ce fait, très 
accessibles aux prédateurs 
terrestres (couleuvres, 
putois, renard…). Pour 
contrer ce phénomène, 
la solution appliquée est 
l’aménagement de sites de 
nidification sécurisés sur 
différents bâtiments de la 
plaine de Crau.
Dix sites sécurisés ont été 
aménagés sur des bâtiments 
de la plaine de Crau 
susceptibles d’accueillir 
des couples nicheurs. Les 
principaux sites sont la 
bergerie de Négreiron avec 
18 couples en 2009 et les 
plates-formes de Brunes 
d’Arles avec 31 couples 
en 2009. La bergerie de 
Négreiron a été équipée 
en 1999 de 40 nichoirs 
installés sous la toiture et 
dont l’entrée s’effectue par 
une tuile d’aération (ou 
tuile chatière). Les plates-
formes de Brunes d’Arles 
sont deux anciennes 
constructions militaires 
désaffectées, rectangulaires 
et hautes d’environ 1.80 
mètres, sur lesquelles ont 
été placés en 2001 un 
tas de pierres contenant 
également 40 nichoirs en 
béton. Nichoir extérieur sur un toit  / P. Pilard ©

Mur de Peau de Meau / P. Pilard ©

Nichoir dans un tas de pierres 
/ P. Pilard ©

Tableau 1. Disponibilités 2009 en  nichoirs en plaine de Crau et taux 
d’occupation 2009 par le Faucon crécerellette.

Sites Nichoirs
 béton

Nichoirs
intérieurs 

bois

Nichoirs
 argile

Nichoirs 
extérieurs 

bois
Total

Nbre Nbre
utilisés Nbre Nbre

utilisés Nbre Nbre
utilisés Nbre Nbre

utilisés Nbre Nbre
utilisés

Colonies en tas de pierres
Tas du berger cr 16 15 0 0 0 0 0 0 16 15
Tas sud cr 16 16 0 0 0 0 0 0 16 16
Tas sud figuier cr 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
Tas du figuier cr 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
Tas nord cr 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
Tas no cc 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
Tas ne cc 5 4 0 0 0 0 0 0 5 4
Tas nc cc 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
Tas sud cc 5 0 0 0 0 0 0 0 0 5
Tas du puits cc 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
Tas Peau de Meau 9 5 0 0 0 0 0 0 9 5
Tas Limouse 1 1 0 0 0 0 0 0 1 1
Tas du Grand Carton 3 3 0 0 0 0 0 0 3 3
Tas des généraux 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
Tas géant de négriès 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
Sous-total 55 44 0 0 0 0 0 0 55 44

Colonies sur sites aménagés
Bergerie de Négreiron 0 0 40 11 0 0 8 7 48 18
Plateformes de 
Brunes d’Arles 40 31 0 0 0 0 0 0 40 31

Bergerie de Petit 
Abondoux 0 0 12 0 3 0 3 1 18 1

Mur de Peau de Meau 0 0 28 0 0 0 0 0 28 0
Bergerie du Coucou 0 0 0 0 3 0 0 0 3 0
Bergerie de Figuière 0 0 0 0 3 0 0 0 3 0
Bergerie de Nouveau 
Carton 0 0 0 0 3 0 0 0 3 0

Bergerie de Gamadou 0 0 0 0 3 0 0 0 3 0
Bergerie de Valigne 0 0 0 0 3 0 0 0 3 0
Bergerie du Ventillon 0 0 0 0 3 0 0 0 3 0
Sous-total 40 31 80 11 21 0 11 8 152 50
TOTAL 95 75 80 11 21 0 11 8 207 94

Bergerie de Négreiron / P. Pilard ©



Graphique 1. Evolution du nombre de couples installés sur les sites aménagés 
et dans les sites  au sol.

Tableau 3. Comparaison de la productivité entre sites aménagés 
et sites en tas de pierres.

Années Sites aménagés Sites au sol Pour tous les sites
2000 3.00 (n=1) 1.30 (n=59) 1.33 (n=60)
2001 2.25 (n=4) 1.65 (n=61) 1.69 (n=65)
2002 2.00 (n=9) 1.86 (n=52) 1.89 (n=61)
2003 2.33 (n=9) 3.24 (n=54) 3.13 (n=63)
2004 2.69 (n=13) 1.85 (n=85) 1.96 (n=98)
2005 1.69 (n=23) 1.73 (n=104) 1.72 (n=127)
2006 2.04 (n=25) 1.47 (n=111) 1.65 (n=136)
2007 2.84 (n=32) 1.98 (n=88) 2.21 (n=120)
2008 1.78 (n=36) 0.97 (n=89) 1.20 (n=125)
2009 3.26 (n=50) 2.05 (n=100) 2.45 (n=150)

Moyenne 2000-2009 2.44 (n=202) 1.76 (n=803) 1.90 (n=1005)

Graphique 2. Evolution du nombre de jeunes à l’envol sur les sites aménagés 
et dans les sites  au sol.

Tableau 2. Evolution du nombre de couples installés sur les sites aménagés.

Années 1999 2000 2001 2002 2003 2004 2005 2006 2007 2008 2009

Nbre de couples en Crau 39 60 65 61 63 98 127 136 120 125 150

Nbre de couples sur sites 
aménagés 0 1 4 9 9 13 23 25 32 36 50

Nbre de sites aménagés 
occupés 0 1 1 3 3 4 4 3 5 2 3

% des couples en sites 
aménagés 0 1,7 6,2 14,8 14,3 13,3 18,1 18,4 26,7 28,8 33,5

Sur leurs pourtours, un rebord en grillage 
d’une largeur de 60 cm a été posé 
afin d’interdire l’accès aux couleuvres, 
prédateur très présent sur le site. Par 
ailleurs, l’ensemble des nichoirs posés en 
plaine de Crau ont des entrées 
réduites, d’un diamètre de 6.5 cm qui 
empêchent la nidification du choucas des 
tours, espèce cavernicole et coloniale, 
abondante en Crau, très compétitive 
vis-à-vis des faucons crécerellettes pour 
l’occupation des cavités qui lui sont 
favorables. Depuis 2000, l’augmentation 
de la proportion des couples installés 
en sites aménagés est régulière, d’un 
premier couple en 2000 à 50 couples 
en 2009. Actuellement, 33.5 % des 
couples nicheurs sont installés sur les 
sites aménagés de la plaine de Crau. 
On constate que la productivité, soit le 
nombre de jeunes à l’envol par couple 
nicheur, est très supérieur sur les sites 
aménagés (2.44) que sur les sites en tas 
de pierres (1.76). La productivité est un 
paramètre démographique important qui 
détermine en partie la croissance de la 
population. Son augmentation participe 
positivement à la croissance des effectifs 
de la population.
En conclusion, ces aménagements de 
sites sécurisés sont très positifs pour la 
population du faucon crécerellette de la 
plaine de Crau puisqu’ils permettent à la 
fois une croissance plus forte des effectifs 
nicheurs et une extension de la répartition 
de l’espèce en plaine de Crau. Le maintien 
de la population à long terme est ainsi 
consolidé face à une dégradation toujours 
possible des facteurs externes tels que, par 
exemple, la dégradation des conditions 
d’hivernage.

Nichoir en argile /  P. Pilard ©

Nichoir intérieur en bois /  P. Pilard ©
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Feuille de liaison des acteurs de 
la conservation du faucon 
crécerellette en France

Introduction
Le centre de l’UFCS de Millau 
avait pour but de créer dans 
le cadre du programme LIFE 
Transfert (2005-2009) le 
premier centre français de 
reproduction en captivité du 
Faucon crécerellette. Cet objectif 
comportait deux volets distincts 
d’une part, l’aménagement du 
centre d’élevage et d’autre part,  
la production de poussins nés en 
captivité. 

Ce projet a été réalisé pendant 
4 années en collaboration avec 
le DEMA, association espagnole 
pionnière en Europe en ce qui 
concerne l’élevage en captivité 
et la réintroduction du Faucon 
crécerellette. En quatre années, 
grâce au LIFE et aux conseils 
du DEMA, nous avons réalisé 
une opération qui aurait dûe, 
sans cet apport de connaissance 
et d’expérience, prendre au 
minimum de 7 à 10 ans.

En matière de construction, ce 
centre est totalement terminé 
et opérationnel à 100%. En 
matière de production, avec 21 
Faucons crécerellette aptes à 
la reproduction actuellement 
présents au centre, on peut 
raisonnablement espérer pour le 
futur une production de 20 à 30 
poussins par an. 

Le projet de Plan National 
d’Actions (2010-2014) du 
Faucon crécerellette préconise 
pour les années 2010 et 2011 
de poursuivre la reproduction 
en captivité afin de conforter 
la nouvelle colonie réintroduite 
dans l’Aude.

Suivi de la 
reproduction
Début 2009, il y avait 16 
individus compatibles aptes à la 
reproduction, 6 mâles 
et 10 femelles. Des analyses 
sanitaires et vétérinaires ont été 
effectuées dans les deux volières 
affectées à la reproduction ; les 
résultats montrent l’absence de 
Salmonelles et de parasites.
Cette année grâce à la présence 
d’une salarié du centre, Célia 
Rivière, d’un bénévole, Loïc 
Foucaud et de deux stagiaires 
Hélène Lebreton et Céline Reaud, 
nous avons pu suivre avec 
attention la saison de production 
dans la volière collective et ainsi 
mieux connaître les particularités 
propres à chacun des oiseaux 
présents. Ce suivi a été assuré 
quotidiennement à raison de 3 
heures minima par jour entre 
le 31 mars et le 5 juin. Les 
observations ont été réalisées 
depuis le point de vision dans 
le sas d’entrée de la volière 
collective. 
Le premier accouplement a 
été noté le 31 mars. Au total, 
ce sont 4 couples qui se sont 
formés et ont déposé des pontes. 
La première ponte a été déposée 
à partir du 9 Avril. C’est la ponte 
la plus précoce effectuée depuis 
le début du programme. La 
première éclosion a eu lieu le 12 
mai 2009. 

Application de 
la ponte forcée
Nous avons pratiqué cette année 
le retrait progressif des oeufs afin 
d’augmenter le nombre d’oeufs 
par ponte. Lorsque la femelle 
pond son deuxième oeuf,

on prélève le premier, ensuite 
lorsqu’elle pond le troisième, 
on prélève le second. Ainsi la 
femelle effectue une ponte 
de remplacement partiel 
pour les deux oeufs prélevés : 
naturellement, si un oeuf 
disparaît, la femelle en pond un 
autre pour le remplacer. 
Par cette technique, nous avons 
obtenu une production de 5 
oeufs au lieu de 3 ou 4 pour deux 
des couples, puis 6 pour un autre 
couple. On a donc prélevé en 
tout 8 oeufs mis en incubatrice 
pour un élevage dit « artificiel », 
puis on a laissé les autres à 
leurs parents en nichoir pour 
un élevage naturel. Les 8 oeufs 
placés en incubatrice ont donnés 
5 poussins. Les 10 oeufs couvés 
naturellement issus des couples 
déjà reproducteurs l’an dernier 
ont donné 9 jeunes. 
Au total, 4 couples ont pondu 
22 œufs dont 8 étaient non 
fécondés.

Bilan de la 
reproduction 
2009
14 jeunes Faucons crécerellettes 
sont donc nés cette année au 
centre de reproduction. Il a été 
décidé d’en transférer 13 vers le 
site de relâché de Fleury d’Aude 
le 2 juin (5 poussins) et le 12 
juin (8 poussins). Le poussin 
restant est conservé au centre de 
reproduction afin d’assurer la 
pérennité du pôle reproducteur 
pour les années à venir. 
Au départ des 5 premiers 
poussins, les 5 jeunes nés en 
incubatrice ont été placés 
dans les nichoirs des poussins 
prélevés. Tous les jeunes, qui 
avaient alors une dizaine de 
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 Résultats 2009

du centre d’élevage de DEMA

jours ont été adoptés avec 
succès. 
Trois couples se sont 
reproduis avec succès. 
Le quatrième, malgré de 
nombreux accouplements, 
une ponte de six oeufs et 
une incubation normale, a 
échoué dans sa tentative. 
Les oeufs étaient clairs, les 
oiseaux sont des individus 
nés en 2008. Le succès de 
reproduction des couples 
reproducteurs, 4 à 6 jeunes, 
est à imputer à la mise en 
oeuvre pour la deuxième 
année de la technique de la 
ponte forcée. 
Le 27 Avril 2009, par 
l’intermédiaire du 
DEMA, la Direction 
de l’Environnement de 
l’Andalousie, nous a fait 
parvenir 5 Femelles de 
Faucons crecerellettes 
issus de centres de 
sauvegardes espagnols et 
non relâchables, trois au 
moins semblent aptes à la 
reproduction. 

Perspectives 
2010
La composition actuelle de 
notre pôle reproducteur est 
formée de quatre couples 
confirmés dont deux qui 
possèdent un partenaire 
qui aura plus de 11 ans en 
2010. Au total, en l’état 
actuel, ce sont 7 mâles et 
15 femelles qui pourront 
participer à la reproduction 
2010. On peut 
raisonnablement espérer 
entre quatre et six couples 
reproducteurs en vue 
d’obtenir, grâce à la ponte 
forcée, 20 à 25 jeunes.

Manuel Martín, Marina Guerrero, Patricia 
Mendoza, José Antolín, DEMA

Durant les 20 années de fonctionnement du 
centre d’élevage du Faucon crécerellette de 
DEMA, 1 367 poussins nés dans le centre ont 
été libérés dans le milieu naturel, contribuant 
ainsi à la restauration de colonies éteintes ou 
sur le point de disparaître dans toute son aire 
de distribution espagnole et aussi, en France. 

Graphique 1. Nombre de poussins produits au centre 
d’élevage de DEMA

Pour la saison 2009, DEMA devait participer 
à trois programmes de réintroduction pour 
lesquels il était prévu de libérer 40 poussins 
de Faucon crécerellette par programme. Le 
nombre total de poussins  était par conséquent 
de 120. 
Pour pouvoir pallier à d’éventuels problèmes au 
cours de l’élevage, nous avons établi un objectif 
supérieur avec une marge de sécurité de 25%, 
soit un objectif de150 poussins.
Finalement, l’objectif a été dépassé et 163 
poussins nés en captivité ont été libérés par la 
méthode « ambiance de colonie » dans trois 
programmes de réintroduction dans l’Aude 
(France), La Rioja et sur un bâtiment de la 
station Biologique de Doñana (Séville). 
Au total, en 2009, il y avait dans le centre 
d’élevage avec 45 couples potentiels. Parmi 
lesquels, certains correspondaient aux jeunes 
exemplaires nés l’année précédente dont le 
succès reproducteur est généralement plus 

faible. Sur ce total de 45 couples potentiels, 
39 ont commencé la reproduction et tous ont 
pondu des oeufs. Le nombre moyen d’œufs 
pondu est de a6.8 oeufs par couple. 
Sur les 39 couples pondeurs, 32 (82%) 
ont produit des jeunes à l’envol. Le succès 
reproducteur a été de 5.1 poussin par couple 
avec succès. La productivité dans le centre 
d’élevage en 2009 est de l par ponte est de 2.9. 
(Tableau 1)

265 œufs ont été pondus en 2009, dont 
52 (19.6%) étaient infertiles et 211 (79.6%) 

fertiles. 
35 oeufs fertiles soit 13.2% n’ont 
pas terminé leur développement et 
dans 5 autres cas les poussins sont 
morts pendant l’éclosion ou pendant 
les 24 premières heures. Au total, 
le pourcentage d’éclosion a été de 
64.5% des œufs pondus et 81% des 
oeufs fertiles. 
Sur un total de 171 éclosions, 
163 poussins soit 95.3 % ont terminé 
leur développement. (Tableau 2)

Globalement, les résultats de cette 
saison d’élevage sont similaires aux 
résultats des quatre dernières années, 
bien que quelques paramètres soient 
légèrement inférieurs à la moyenne. 

Les paramètres, pour lesquels la diminution est 
significative, sont :
 •	Le pourcentage de couples avec succès qui a 

été faible avec 82.1% en 2009 soit 6.6 % sous 
la moyenne des quatre dernières années. 

• 	Le pourcentage d’oeufs fertiles qui a été aussi 
le plus faible des quatre dernières saisons 
avec 3.2 % de moins que la moyenne. 

•	 La taille de ponte qui a aussi diminuée, avec 
4.6 oeufs par ponte, c’est la plus faible des 
dernières quatre années. 

Ces résultats influencent les valeurs des autres 
paramètres qui sont de ce fait inférieures à 
la moyenne des dernières années. C’est le 
cas pour le pourcentage d’éclosion, le succès 
reproducteur et la productivité. 
Malgré ces diminutions, d’autres paramètres 
comme le pourcentage de vol et le taux de vol 
sont au-dessus de la moyenne, et les deux cas 
ont été obtenus les seconds meilleurs résultats, 
seulement dépassés par ceux obtenus en 2008. 
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Tableau 1. Paramétres reproducteurs au centre d’élevage du
 Faucon crécerellette de DEMA
Paramétres reproducteurs au centre d’élevage du Faucon crécerellette 
de DEMA

2009
Moyennes

(2006-2009)
Total Media

Nombre total de couples 45
Nombre de couples nicheurs (pp) 39 151 37,35
Nombre de copules pondeurs (ph) 39 150 37,5
Nombre de pontes (Pu) 57 207 51,75
Nombre de copules avec succès 32 134 33,5
Nombre d’oeufs pondus (P) 265 1008 252
Nombre d’oeufs fertiles (F) 211 838 209,5
Nombre d’éclosions (E) 171 689 172,25
Nombre de poussins à l’envol (V) 163 656 164
Pourcentage de couples avec succès (pp 
éxito/pp)

82,1% 88,7%

Nombre d’œufs par  couples pondeurs (P/
ph)

6,8 6,7

Taille moyenne de ponte 4,6 4,9
Pourcentage d’éclosion (E/P) 64,5% 68,4%
Pourcentage d’éclosion (E/F) (pour les oeufs 
fertiles)

81,0% 82,2%

Pourcentage des poussins à l’envol (V/E) 95,3% 95,2%
Nombre de poussins volants par couple 
pondeur (V/(ph)

4,2 4,4

Succès reproducteur (V/ pp con éxito) 5,1 4,9
Productivité (V/pp) 4,2 4,3
Nombre de poussins à l’envol par ponte (V/
Pu)

2,9 3,2

Tableau 2. Résultats 2009 du centre d’élevage de DEMA et comparaison avec les 
résultats des Quatre dernières années (2006-2009)
Résultats 2009 du centre d’élevage de DEMA et comparaison avec les résultats des Quatre dernières années (2006-
2009)

2009
Résultats 2006-2009

Total Moyenne Pourcentage
Oeufs pondus 265 1008 252
Oeufs infertiles 52 19,62% 168 42 16,67%
Oeufs non éclos pour d’autres causes 2 0,75% 5 1,25 0,50%
Oeufs fertiles 211 79,62% 835 208,75 82,84%
Oeufs avortés 35 13,21% 124 31 12,30%
Mortalités périnatales 5 1,89% 22 5,5 2,18%
Eclosions 171 64,53% 689 172,25 68,35%
Poussins morts(1) 4 2,34% 15 3,75 2,18%
Poussins qui disparaissent au nid(1) 4 2,34% 18 4,5 2,61%
Poussins volants(1) 163 95,32% 656 164 95,21%
(1) Pourcentages à partir des oeufs pondus excepté pour les poussins morts, les poussins disparus et les poussins 
volants pour lesquels le calcul s’effectue à partir du nombre d’éclosions

De ce constat, on tire les 
conclusions suivantes : 
En 2009, il y a eu des problèmes 
au moment de la phase initiale 
de la reproduction (installation 
des couples, copulation et 
incubation), de ce fait, un groupe 
d’individus n’a pas réussi a débuté 
la reproduction et un autre groupe 
d’individus ont pondu des oeufs 
infertiles ou ont avorté. De plus, 
la taille de ponte est généralement 
inférieure. 
Après examen, nous avons 
constaté que dans la majorité des 
cas ces individus sont des jeunes 
individus nés en 2008, de très 
vieux individus (plus de 11 ans), 
des femelles célibataires et dans 
certains cas, des individus qui 
habituellement ne produisent pas 
de bons résultats.
D’autre part, il existe un 
accroissement significatif des cas 
d’avortements dont les causes 
sont indéterminées. 
Les valeurs de ces paramètres 
sont liées aux phases initiales de 
la reproduction. Cependant, elles 
n’ont pas eu d’effet significatif 
sur les résultats finaux du fait des 
bons résultats au cours des autres 
étapes de l’élevage, puisque les 
mortalités de poussins ont été très 
peu nombreuses. Les couples qui 
ont réussi, ont produit un nombre 
suffisant de poussins jusqu’à l’âge 
de leur libération dans la nature.
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 Suivi et conservation

du dortoir sénégalais en 2009
Par P. Pilard, V. Lelong et A. Sonko

Contexte
La découverte par la LPO du dortoir 
de rapaces insectivores à proximité 
de Kaolack (Sénégal) est d’un intérêt 
majeur pour la conservation du Faucon 
crécerellette et de l’Elanion naucler. 
En effet, BirdLife International, mandaté 
par l’UICN pour la réalisation de la 
liste rouge mondiale, classe le Faucon 
crécerellette dans la catégorie des espèces 
vulnérables au niveau mondial et l’Elanion 
naucler dans la catégorie des espèces « 
à surveiller ». Jusqu’à présent, il existait 
très peu d’informations sur la zone 
d’hivernage du Faucon crécerellette en 
Afrique de l’ouest (Pilard et al., 2005). 
L’effectif est remarquable car il représente 
entre 30 % et 50 % de la population 
d’Europe de l’ouest dont les effectifs sont 
estimés entre 24 000 et 42 000 couples 
(BirdLife International, 2004). Une 
première mission réalisée en janvier 2008 
soutenue financièrement par la Fondation 
MAVA avait permis de prendre contact 
avec divers organismes sénégalais. Elle 
avait permis d’informer et de sensibiliser 
les autorités sénégalaises nationales, 
régionales et locales sur l’importance du 
dortoir de rapaces insectivores de l’île 
de Kousmar et la nécessité de préserver 
le site. La Direction des Eaux et Forêts 
avait été identifiée comme principal 
interlocuteur au niveau national puisque 
cet organisme est gestionnaire de la Forêt 
classée de l’île de Kousmar.

Durée
La mission s’est déroulée du 18 janvier 
2009 au 2 février 2009 soit 14 jours.

Objectifs
La mission 2009 s’inscrit dans le 
cadre d’une étude  intitulée « Etude de 
faisabilité d’un projet de protection et 
de valorisation du dortoir de rapaces 
insectivores (Faucon crécerellette et 
Elanion naucler) de l’Ile de Kousmar 
(Sénégal / Kaolack) » financée par la 
Fondation MAVA. 

Cette étude comprend deux volets :
•	 volet I : « étude du contexte du projet 

et concertation avec les acteurs locaux 
» sous la responsabilité de Mission 
Internationale de la LPO,

•	 volet II : « écologie et suivi des 
populations du Faucon crécerellette et de 
l’Elanion naucler » sous la responsabilité 
de la Mission Rapaces de la LPO.

L’objectif de cette étude de faisabilité 
est de définir un projet de protection et 
de valorisation du dortoir de rapaces 
insectivores de Kaolack d’une durée 
de trois ans. Dans le volet II « Suivi 
écologique », 4 actions principales 
étaient programmées :
1. Estimer les effectifs des rapaces 
présents sur le dortoir.
2. Déterminer le régime alimentaire des 
deux espèces.
3. Déterminer l’origine des Faucons 
crécerellettes.
4. Identifier les zones de nourrissage des 
deux espèces de rapaces.

Résultats
1. Recensement du dortoir

Méthodologie
Trois personnes de la LPO, expérimentées 
dans le comptage de l’avifaune, ont 
participé à ces recensements: Philippe 
Pilard (LPO), Vincent Lelong (LPO Aude) 
et Yvan Tariel (LPO). Les contacts pris en 
aval de la mission ont permis d’associer 
à ces opérations de recensement 
1 personne de la DEF (Direction des 
Eaux et Forêt du Sénégal), 1 personne de 
la DPN (Direction des Parcs Nationaux 
du Sénégal), 3 personnes de l’ASOS 
(Association de Sauvegarde des Oiseaux 
du Sénégal), 1 consultant du Ministère 
de l’Agriculture du Sénégal ainsi que 
7 personnes françaises (CNRS-CEBC, 
bénévoles du Groupe Busards) et  
2 personnes néerlandaises en mission sur 
le Busard cendré. L’expérience des deux 
années antérieures (2007 et 2008) avait 
montré que c’était le soir, au moment de 
leur arrivée au dortoir que les effectifs des 
deux espèces étaient le plus précisément 
estimés (Pilard et al. 2008).

Résultats
Les résultats sont présentés dans les 
tableaux, graphiques et cartes suivants. 
Les dénombrements ont été facilité par la 
chronologie d’arrivée très différente chez 
les deux espèces (voir graphique 1).
Le 21 janvier 2009, 22 476 Faucons 
crécerellettes et 30 129 Elanion naucler 
ont été dénombrés à partir de 8 points et 
la participation de 22 personnes

Photo des participants /  Wim Mullié ©

Graphique 1. Effectifs du Faucon crécerellette et de l’Elanion naucler en fonction de l’heure 
d’arrivée au dortoir / comptage du 21 janvier 2009.
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dont 8 compteurs, soit un total 
de 52 605 rapaces insectivores. 
Les résultats obtenus en 2009 
sont peu différents de ceux 
obtenus en janvier 2007 et 2008, 
avec des totaux compris entre 
44 000 et 60 000 individus.

2. Détermination du régime 
alimentaire des deux 
espèces de rapaces

Méthodologie
Les pelotes de rejection ont 
été récoltées sous les arbres 
du dortoir de l’île de Kousmar 
afin de déterminer les régimes 
alimentaires d u Faucon 
crécerellette et de l’Elanion 
naucler. De plus, une vingtaine 
de pelotes supplémentaires de 
Faucon crécerellette ont été 
récoltées sous le dortoir observé 
dans la région de Khelcom.
Comme pour l’année précédente, 
les pelotes récoltées par la LPO 
ont été analysées par Christian 
Riols, spécialiste de l’analyse des 
pelotes de rapaces.
La réalisation d’une collection 
de référence est en cours afin de 
pouvoir déterminer les proies 
jusqu’au nom d’espèce ou de 
genre.

Résultats
Les pelotes récoltées sont en 
cours d’analyse.

3. Déterminer l’origine des 
Faucons crécerellettes

Méthodologie
Les séances de lectures de bagues 
ont seulement concerné le Faucon 
crécerellette puisque seule cette 
espèce est l’objet de programmes 
de baguage. Les programmes de 
baguage du Faucon crécerellette 
sont souvent réalisés à l’aide de 
bagues colorées et codées, lisibles 
à distance comme cela s’effectue 
en France, en Espagne, au 
Portugal et en Italie, cependant 
certains individus ne sont 
porteurs que d’une bague métal.

Résultats
Détermination du pourcentage 
d’individus bagués

Au cours des opérations de 
contrôle, 761 individus ont été 
contrôlés dont 6 individus été 
bagués. La proportion d’individus 
bagués est de 1 individu bagué 
pour 127 individus. Pour exploiter 
cette information, il faudrait 
rechercher le nombre d’individus 
bagués dans les populations 
française, espagnole, portugaise 
et italienne.

Détermination du sexe ratio et de 
l’âge ratio chez les mâles
La recherche des bagues nous 
a permis aussi de déterminer 
le sexe ratio. Les résultats 
indiquent  un sexe ratio très 
favorables aux mâles (graphique 2) 
alors que dans les populations 
reproductrices d’origine, le sexe 
ratio est équilibré, soit égal à 1. 
Par conséquent, il semble qu’il 
existe des quartiers d’hivernage 
sensiblement différents entre 
les mâles et les femelles. Un fait 
semble confirmer cette hypothèse 
puisqu’en janvier 2004 et 2005, 
au cours de deux missions au 
Niger, les groupes d’individus 
observés étaient composés d’une 
majorité de femelles (Pilard, 
inédit).

On note également un âge ratio 
favorable au mâle adulte (3 mâles 
adultes pour 1 mâle subadulte) 
(graphique 3) mais ce résultat est 
difficile à interpréter. Compte 
tenu des productivités dans les 
populations d’origine, cet âge 
ratio devrait être probablement 
plus équilibré.

Liste des bagues observées
Neuf individus bagués ont été 
observés mais seulement 2 bagues 
ont pu être lues entièrement : une 
femelle P4P d’origine française et 
un mâle adulte TRV d’origine 
espagnole. Deux autres individus 
sont probablement d’origine 
espagnole.
Par ailleurs, M. Raphaël Bussière, 
a observé une bague d’origine 
italienne et nous a aimablement 
renseigné sur son observation. 
L’individu avait été bagué poussin 
le 25 juin 2005 dans le sud de la 
Sicile. 

Conclusions
Il existe donc au niveau du dortoir 
de l’île de Kousmar un brassage 
d’individus provenant de plusieurs 
pays européens et probablement 
nord africains. L’observation 
d’une bague italienne est 
surprenante puisque nous 
pensions que ces populations 
situées plus à l’est devaient plutôt 
hiverner dans la zone sahélienne 
du centre de l’Afrique (Niger, 
Tchad).

 

Carte n°1 – Origine des individus bagués observé 
dans la région de Kaolack au Sénégal.

Graphique 2. Sexe ratio chez les Faucons 
crécerellettes du dortoir de l’île de Kousmar (n=817).

Graphique 3. Âge ratio chez les mâles de Faucons 
crécerellettes du dortoir de l’île de Kousmar (n=540).



4. Identifier les zones 
d’alimentation des deux espèces 
de rapaces.

Méthodologie
Nous avons parcourus en véhicule 4x4 
des transects le long desquels sont notés 
l’espèce (Faucon crécerellette, Elanion 
naucler), la taille des groupes observés, 
les coordonnées géographiques à l’aide 
d’un GPS, le type d’habitat. Pour tenter 
de calculer les densités, nous avons 
également évalué la distance médiane 
entre le groupe observé et le transect. 
Deux régions ont été parcourues: la région 
de Kaolack et la région de Khelkom.

Résultats

Localisation des observations
Seize transects ont été réalisés, dont 
13 dans la région de Kaolack et 3 dans 
la région de Khelkom. Un total de 937 
kilomètres a été parcouru, 801 kilomètres 
dans la région de Kaolack et 136 
kilomètres dans la région de Khelkom. 
Nous avons observés: 185 groupes de 
crécerellettes totalisant 1475 individus et 
154 groupes d’Elanion naucler regroupant 
928 individus. Les localisations des 
groupes de Faucon crécerellette et 
de l’Elanion naucler sont indiquées 
respectivement sur les cartes 2 et 3.

Habitats utilisés dans la région de Kaolack
Dans la région de Kaolack, l’aire utilisée 
par les individus des deux espèces 
fréquentant le dortoir a été estimée en 
réalisant un polygone reliant les points 
de contacts les plus excentrés (voir cartes 
2 et 3). Ces aires ont une superficie de 
3 983 km2 pour le Faucon crécerellette 
(voir carte 2) et de 3 605 km2 pour 
l’Elanion naucler (voir carte 3).

La région de Kaolack est le principal 
bassin arachidier du Sénégal. Au cœur de 
ce secteur cultivé, il existe de nombreuses 
jachères et savanes pâturées qui sont très 
utilisées par les Faucons crécerellettes. 
A proximité du fleuve saloum, il existe 
également de grandes surfaces de 
vasières ou tannes, souvent bordées de 
prairies herbacées.
Nous avons constaté que les Faucons 
crécerellettes utilisent principalement les 
jachères et les savanes pâturées, ainsi que 
les prairies situées en bordure des tannes. 
Par contre, ils délaissent les champs 
cultivés, les zones boisées et les tannes 
dénudées.

Région de Khelkom
Pour la région de Khelkom, le nombre 
et la longueur des transects n’ont pas 
été suffisants pour pouvoir tracer un 
polygone à partir des observations 
effectuées. Cependant, les habitats 
steppiques favorables au Faucon 
crécerellette apparaissent très spécifiques 
et localisés à cette région. Leur 
délimitation a pu être effectuée à partir 
des images aériennes fournies par Google 
Earth et de nos observations de terrain. 
L’aire totale favorable est ainsi estimée à 
environ 500 km2, elle est représentée en 
vert sur la carte 2.
La région de Khelkom est située dans la 
forêt classée de Mbégué. Cette partie 
nord de la forêt classée a été défrichée et 
mise en culture au début des années 1990 
pour y cultiver de l’arachide. Aujourd’hui 
une quinzaine de Dhara répartis dans le 
Khelkom abritent les talibés chargés de 
la mise en culture. L’agriculture y est très 
mécanisée et des routes goudronnées 
ont été construites. Au nord, dans le 
secteur du Khelkom, le paysage présente 
actuellement un aspect steppique alors 

que dans la partie sud, non défrichée, 
l’habitat principal est une savane arborée 
relativement fermée.
Nous avons constaté que les Faucons 
crécerellettes sont essentiellement 
présents dans la partie nord de la forêt 
classée de Mbégué et qu’ils délaissent les 
habitats trop fermés de la partie sud.

Comportements de chasse
Divers comportements de chasse du 
Faucon crécerellette ont été notés avec 
des associations avec les troupeaux 
d’ovins et de bovins mais aussi 
d’autres espèces d’oiseaux tel le Héron 
gardeboeuf. En effet, les Faucons 
crécerellettes profitent du dérangement 
provoquer par le passage des troupeaux 
ou des Hérons gardeboeufs pour 
capturer les criquets qui s’envolent. Wim 
Mullié (comm. pers.) nous a indiqué 
également des associations avec des 
groupes de Cigognes blanches.
Les techniques de chasse en association 
avec d’autres espèces (troupeau, Héron 
gardeboeuf) sont utilisées par 34 % des 
Faucons crécerellettes dans la région 
de Kaolack et par 65 % des Faucons 
crécerellettes dans la région de Khelkom 
(voir graphiques 5 et 6). Les autres groupes 
(66 % dans la région de Kaolack et 35 % 
dans la région de Khelkom) chassent 
« seuls » c’est-à-dire sans être associés à 
d’autres espèces.
Les Faucons crécerellettes adoptent 
généralement une activité de chasse 
grégaire, cependant à plusieurs reprises, 
des individus chassant de façon isolée 
ou en groupe disséminé ont aussi été 
observés. Dans ce cas, la technique de 
chasse était le vol stationnaire appelé 
aussi « St esprit », sans association 
avec des troupeaux ou d’autres espèces 
d’oiseaux.

Carte 2. Localisation des observations de Faucons 
crécerellettes dans les régions de Kaolack et de Khelkom.

Carte 3. Localisation des observations d’Elanion naucler 
dans les régions de Kaolack et de Khelkom.
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Graphique 4. Techniques de chasse 
dans la région de Kaolack (n= 615 
individus).

 

Graphique 5. Techniques de chasse 
dans la région de Khelkom (n= 572 
individus).

 

Conclusions
La recherche des zones de chasse a 
permis d’évaluer assez précisément 
la surface des aires utilisées par le 
Faucon crécerellette et l’Elanion 
naucler fréquentant le dortoir 
de l’île de Kousmar. Un second 
secteur d’hivernage important 
pour le Faucon crécerellette est 
celui de la région de Khelkom 
qui rassemble plusieurs milliers 
d’individus, ce secteur plus 
restreint que celui de Kaolack 
accueille une densité d’individus 
7 fois plus importante.Le 
Faucon crécerellette adopte un 
comportement grégaire et s’associe 
régulièrement avec d’autres espèces 
(ovins, bovins, Héron gardeboeuf, 
Cigogne blanche) ; ce qui lui 
permet probablement d’améliorer 
l’efficacité de ses activités de 
chasse.
Les principaux habitats utilisés 
sont les jachères à Nguiera et 
les savanes pâturées autour du 
dortoir de Kaolack, mais aussi 
dans une moindre mesure les 
prairies herbeuses en bordure 
des tannes. Dans la région de 
Khelkom, les jachères herbacées 
et les savanes ouvertes herbacées 
sont très utilisées et représentent 
une part prépondérante des 
habitats disponibles.

Les 20, 21, 22 et 23 novembre 
2008, à Almendralejo (Espagne) 
s’est tenu le VIIe Congrès 
International sur le Faucon 
crécerellette, organisé par 
DEMA (Defensa y Estudio 
del Medio Ambiente), la LPO 
(Ligue pour la Protection 
des Oiseaux) et la Direction 
Générale de l’Environnement du 
Gouvernement d’Extrémadure, 
dans le cadre des projets 
Life Transfert (LIFE05/
NAT/F/000134) « Renforcement 
et Conservation du Faucon 
crécerellette dans l’Aude (France) 
et l’Extrémadure (Espagne) » 
et Interreg II « Faune Trans II,  
Conservation de la Bio-diversité 
Transfrontalière ». 

Les participants à ce congrès ont 
décidé de rendre publiques les 
conclusions suivantes: 

Nous réitérons le statut d’espèce 
phare du Faucon crécerellette, 
symbole de la qualité de l’habitat 
dans les milieux à caractère 
steppique et espèce emblématique 
de la faune urbaine. 
Dans les conclusions du précédent 
Congrès espagnol qui s’est déroulé 
en février 2004 à Saragosse, 
étaient énoncés des propositions 
et objectifs qui demeurent, cinq 
ans après, pour la plupart lettre 
morte. Il faut souligner par 
conséquent, le peu de progrès 
obtenu.
En Espagne, une évolution 
importante envisagée 
dans le cadre de la gestion 
environnementale est, dans un 
futur proche, la qualification 
des administrations locales 
(Municipalités) pour effectuer une 
gestion efficace du milieu 
naturel. Le Faucon crécerellette 
est une espèce qui dépendra 
beaucoup de cette gestion locale. 

Pour cela, il est  fondamental, à 
partir de forums tels que celui-
ci traitant de la conservation 
de l’espèce, de soutenir les 
administrations locales par le 
transfert d’informations et le 
soutien technique nécessaire.
Un objectif important, déjà signalé 
comme urgent au Congrès de 
Saragosse, est la réalisation d’un 
recensement espagnol coordonné. 
Au cours des discussions, il est 
proposé que ce recensement 
ait un cadre géographique 
plus large, en s’étendant aux 
populations du Portugal et de la 
France. L’absence de recensement 
coordonné fait qu’on se base sur 
des données démographiques 
partielles, aux variations plus 
ou moins significatives sur le 
court terme, ce qui complique 
l’obtention d’une vision globale du 
statut de la population ibérique, 
population prépondérante au 
niveau mondial. D’autre part, 
de nombreux recensements sont 
réalisés à un  niveau local dans les 
colonies reproductrices de Faucon 
crécerellette. 
Il est de la 
responsabilité 
des personnes, 
des organismes 
et des 
associations 
qui travaillent 
sur l’espèce de 
coordonner 
leurs efforts 
afin d’obtenir 
les meilleurs 
résultats 
possibles. 
Par conséquent, 
l’élaboration de 
ce recensement 
coordonné est 
une priorité qui 
servira également 
à l’élaboration 
du Plan d’Action 
National 
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(Espagne), exigé par la nouvelle loi de 
Patrimoine Naturel et de la Biodiversité 
(Loi 42/2007 du 13 décembre). 
On constate de nombreuses avancées 
dans le domaine de la recherche, tant 
dans le cadre de la recherche appliquée 
à la conservation, que dans la recherche 
fondamentale relative à des aspects aussi 
divers que la génétique, la migration, les 
aspects physiologiques en rapport avec le 
régime et la sélection sexuelle, etc. 
On souligne le caractère d’espèce modèle 
du Faucon crécerellette pour la réalisation 
de nombreuses études. 
Au début des années 80, l’espèce était
classée à la 21ème position quant au 
degré de la connaissance concernant 
des aspects comme la dynamique de la 
population, la biologie de la
reproduction, etc., parmi les 25 espèces 
de rapaces diurnes de la péninsule 
ibérique (Meyburg, 1981). Actuellement, 
c’est probablement l’espèce la plus 
étudiée.

Il est important de poursuivre cet effort 
de recherche en l’étendant à de nouveaux 
domaines. Dans le contexte de la 
préoccupation internationale concernant 
les conséquences du changement 
climatique, on considère qu’il serait utile 
d’entreprendre des études sur la possible 
relation du changement climatique avec 
l’évolution des populations de Faucon 
crécerellette, et de vérifier si l’espèce 
peut être un indicateur du changement 
climatique. 
Les nombreuses études et publications 
scientifiques sur l’espèce n’atteignent pas 
toujours les organismes impliqués dans 
la conservation de l’espèce. Il apparaît 
nécessaire de renforcer la collaboration 
entre recherche et conservation. 
La Loi espagnole 42/2007 établie un 
délai de cinq années pour élaborer un 
Plan d’Action National pour les espèces 
vulnérables. C’est le moment d’exiger de 
l’administration que ce Plan d’Action 
National du Faucon crécerellette soit 
élaboré et mis en oeuvre. 
Les Communautés autonomes 
espagnoles ont les compétences 
relatives à la conservation de la flore et 
de la faune. Mais, au niveau national, 
c’est le Ministère qui doit coordonner 

les actions mises en oeuvre par les 
différentes Communautés autonomes. 
Il existe pour cela une ligne budgétaire 
au travers d’un fonds pour la 
conservation de la nature, prévue pour 
le financement des plans d’actions et 
conservation exigées par la loi dans 

chaque territoire. Nous incitons les 
Communautés autonomes à mettre 
en œuvre ces plans d’actions avec 
une dotation humaine et matérielle 
suffisante pour les rendre efficaces. 
Ces plans devraient être rédigés 
avant le prochain Congrès de 2011 
ou 2012. 
Durant les dernières années, les 
rénovations des bâtiments qui 

abritent des colonies de Faucons 
crécerellettes sont de plus en plus 
fréquentes et mettent souvent en péril 

les colonies existantes. Cette menace 
devient très importante pour l’espèce 

au point qu’au cours des dernières 
années ces travaux sur des bâtiments 
sont devenus l’une des menaces les 
plus importantes pour l’espèce. Il est 
indispensable que les administrations 
autonomes établissent de manière 
urgente les mécanismes nécessaires pour 
diminuer les impacts néfastes au maintien 

des colonies de nidification. En effet, 
dans beaucoup de cas, ces restaurations 
sont diligentées par l’administration 
publique par le biais de bureaux de 
conseillers Culture ou Patrimoine. Cela 
constitue un exemple  flagrant d’absence 
de coordination entre ces administrations 
et les administrations chargées de 
l’environnement. Dans quelques 
Communautés telles que l’Estrémadure 
ou la Catalogne, on tente d’améliorer 
cette coordination, cependant il existe 
toujours des cas aux conséquences 
graves pour les colonies. Pour résoudre 
cette situation, il est indispensable que 
l’administration environnementale 
compétente informe les architectes, les 
archéologues, les bureaux de conseillers 
en charge de la Culture et du Patrimoine, 
etc. 
La coordination entre les administrations 
est fondamentale pour éviter des 
préjudices aux colonies de nidification au 
moment de la restauration des édifices. 
Dans beaucoup de cas ces préjudices 
sont la conséquence de l’ignorance des 
propriétaires ou des responsables quant 
à la présence de l’espèce et les risques 
qu’elle encoure face aux travaux de 
rénovation. Pour mettre en place cette 
coordination, nous proposons dans un 
premier temps que les administrations 
environnementales autonomes informent 
de la présence de l’espèce les organismes 
responsables de la délivrance des 
autorisations de travaux, les propriétaires 
et les organismes chargés de la gestion 
des bâtiments. Cette information pourrait 
comprendre la description des activités 
qui représentent une menace pour 
l’espèce et aussi, fournir les coordonnées 
d’un expert  technique en cas de nécessité 
de travaux. Nous incitons également 
les administrations à définir des règles 
de constructions pour les nouveaux 
bâtiments publics afin que ceux-ci offrent 
des possibilités d’utilisation par la faune 
urbaine, en incorporant le concept de 
Bâtiments Perméables pour la Faune. 
Ce concept devrait dans un premier 
temps être appliqué à la construction 
des bâtiments publics pour ensuite 
pouvoir être généralisé à l’ensemble des 
constructions de bâtiments. 
Le critère de Bâtiments Perméables pour 
la Faune pourrait aussi être inclus dans 
les exigences des subventions délivrées par 
les administrations pour la rénovation 
des bâtiments ruraux, des maisons 
rurales, etc. Un objectif important 
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pour les prochaines années est 
que les administrations locales 
agissent pour la conservation 
de la faune urbaine à travers 
des mesures spécifiques. Cette 
tâche incombe tout d’abord 
aux acteurs locaux (groupes et 
associations de conservation 
locaux) à travers une stratégie 
constante de sensibilisation et 
d’implication de la population 
locale et des responsables 
politiques municipaux. Cette tâche 
devrait avoir pour but de soutenir 
la prise en compte de la faune 
dans la réglementation urbaine 
locale (normes de constructions, 
plans généraux urbains…). Les 
actions ponctuelles comme celles 
menées à Matera (Italie), ou à 
Medina des Tours (Badajoz), dans 
lesquelles des administrations 
locales fournissent l’installation 
de nichoirs dans des bâtiments 
particuliers ou encore celle 
de l’Hétrault (France) où une 
plaquette de sensibilisation a été 
diffusée auprès des propriétaires, 
architectes et entreprises de 
construction., peuvent être des 
objectifs à atteindre à plus court 
terme. 
Actuellement, il existe des 
lignes de subvention publiques 
visant à rendre compatible 
l’utilisation de bâtiments par la 
faune et à améliorer les habitats 
d’alimentation et de reproduction. 
Il est indispensable qu’il y est un 
suivi technique de la réalisation de 
ces activités subventionnées afin 
d’assurer leur efficacité. En effet, 
beaucoup d’échecs sont dus à ce 
manque de suivi technique.
Depuis plus de 20 années, de 
nombreux sites de nidification 
ont été aménagés pour le 
Faucon crécerellette, au total 
cela représente des milliers de 
nichoirs installés. Nous devons 
exiger que les organismes, les 
associations et les administrations 
publiques qui agissent dans ce 
sens, sélectionne des sites à la 
fois optimaux et durables, en 
promouvant l’installation de 
nichoirs bien adaptés sur le long 
terme. L’expérience accumulée 
durant tant d’années doit être 
mise en pratique. En effet, nous 

devons éviter l’utilisation de 
nichoirs peu adaptés et peu 
durables qui représente plutôt un 
gaspillage des fonds publics. La 
qualité des nichoirs doit primer sur 
la quantité. 
La gestion des habitats 
d’alimentation est, avec 
l’aménagement des sites de 
nidification, primordiale pour la 
conservation de l’espèce. 
Il faut promouvoir à partir 
des administrations, le 
développement de mesures agro-
environnementales spécifiques 
dans les ZPS qui concernent les 
espèces d’oiseaux steppiques et en 
particulier le Faucon crécerellette. 
Nous pouvons suivre comme 
exemple certaines mesures déjà 
appliquées dans la zone de Castro 
Verde au Portugal. 
Les montants des subventions 
agroenvironnementales doivent 
être rendus attrayants pour 
les agriculteurs face à d’autres 
subventions comme celles de la 
PAC qui favorisent la production.
Dans quelques cas, il existe en 
Espagne des incohérences dans 
la législation environnementale 
et dans les subventions offertes 
aux propriétaires par les 
administrations, comme par 
exemple celles qui favorisent 
les reboisements dans les ZPS 
steppiques. Ces incohérences 
tant économiques que techniques 
doivent être corrigées, surtout 
dans les nouveaux pays membres 
de l’UE concernés par les 
financements de l’Objectif I, pour 
lesquels l’Espagne et le Portugal ne 
seront bientôt plus concernés. 
Par rapport aux habitats 
d’alimentation du Faucon 
crécerellette, il est aussi nécessaire 
d’impliquer les administrations 
environnementales dans 
l’application et le contrôle des 
mesures agroenvironnementales 
car actuellement, elles dépendent 
exclusivement des administrations 
agricoles. 
La politique agricole 
communautaire (PAC) favorise 
l’extension de certaines cultures, 
comme l’oliveraie dans la province 
de Jaén, avec pour conséquences 
l’extension des monocultures et 

une perte de bio-diversité. Cette 
situation impacte très nettement  
le Faucon crécerellette et les autres 
espèces steppiques  dans certaines 
régions où la surface occupée 
par les habitats traditionnels a 
fortement diminué. 
Le développement récents de 
nouvelles activités liées aux 
énergies renouvelables (parcs 
éoliens et solaires) dans des 
habitats steppiques d’Espagne, du 
Portugal ou de France, provoque 
une diminution de ces habitats 
avec des impacts mal connus. Il 
est nécessaire de mettre en oeuvre 
des études pour analyser et évaluer 
ces impacts.
La population portugaise de 
Faucon crécerellette est à la fois 
petite et très concentrée. On 
étudie actuellement la nécessité 
de diversifier et d’étendre la 
distribution grâce à l’amélioration 
des habitats, mais aussi grâce au 
renforcement des populations 
dans les petites colonies et des 
réintroductions dans les ZPS où 
l’espèce est absente. 
En profitant des contacts et 
des relations existants entre des 
organismes qui travaillent pour 
la conservation de l’espèce dans 
divers pays, il apparaît important 
d’élaborer un Plan d’Action 
International pour définir la 
stratégie à suivre 
dans l’ensemble 
de sa zone 
distribution, y 
compris sa zone 
d’hivernage. 
On pose la 
nécessité de 
continuer à 
améliorer la 
conservation 
de l’espèce 
en France, 
mais surtout 
dans ses zones 
d’hivernage en 
Afrique. 
Depuis plus 
de 20 ans, de 
nombreuses 
études et actions 
de conservation 
ont été menées 
dans les 
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principaux secteurs de reproduction 
d’Europe Occidentale. Au 
contraire, dans les secteurs 
d’hivernage presque rien n’a été 
fait jusqu’en 2007, lorsqu’on 
localisa de grands rassemblements 
d’individus hivernants au Sénégal. 
Il est nécessaire de renforcer la 
collaboration avec les autorités 
sénégalaises et la population 
locale. Pour cela, il est envisagé de 
promouvoir la sensibilisation de 
la population et le développement 
local en favorisant l’écotourisme. 
La collaboration internationale est 
indispensable, et il est actuellement 
nécessaire de diriger les efforts 
de conservation vers les secteurs 
d’hivernage où les connaissances 
actuelles sont minimales, en 
développant des études pour 
déterminer la situation de l’espèce, 
les risques et menaces existantes, et 
mettre en œuvre les mesures pour 
corriger les menaces éventuelles.
Depuis plus de 20 ans, divers 
programmes d’élevage en captivité 
et de réintroduction ont été 
développés. Les progrès sont 
remarquables avec un degré de 
connaissance élevé, tant pour 
l’élevage en captivité, que pour les 
opérations de réintroduction. 
Le renforcement des colonies 
grâce à des individus nés en 
captivité et la création de nouvelles 
colonies, sont des projets parfois 
controversés mais qui ont souvent 
démontré leur succès. On reconnaît 
l’utilité de ces projets et on réfute 
quelques publications récentes 
dans lesquelles le succès et l’utilité 
des projets de réintroduction 
sont mis en doute (y compris 
ceux concernant le Faucon 
crécerellette) en argumentant à 
charges sans apporter d’éléments 
contradictoires. Au cours du 
présent Congrès, nous avons 
apporté les preuves prouvant 
l’utilité et l’efficacité de ces 
activités, leurs effets bénéfiques 
pour les populations de l’espèce au 
niveau local, ainsi que leur potentiel 
éducatif important. 
Les centres d’élevage en captivité 
contribuent directement à la 
conservation de l’espèce à travers 
les opérations de réintroduction, 

mais ils contribuent également, de 
façon indirecte, à la conservation 
des habitats d’alimentation et de 
nidification. Les centres d’élevage 
en captivité du Faucon crécerellette 
constituent en outre, en Espagne 
un magnifique outil pour le 
développement de nombreux 
travaux de recherche, qui apportent 
de nouvelles connaissances sur 
le Faucon crécerellette, souvent 
extrapolables à d’autres espèces. 
Les programmes d’élevage et de 
réintroduction menés à bien par 
divers organismes en Europe, 
doivent être effectués de manière 
coordonnée avec un échange 
continu d’expériences entre les 
différents organismes qui les 
mettent en pratique. Pour cela, 
nous proposons l’organisation 
de réunions techniques  annuelles 
entre les différents centres 
d’élevage. Quant aux opérations de 
réintroduction, il faut suivre avec 
la plus grande rigueur les critères 
établis par l’UICN, et publier les 
résultats obtenus. 
Les projets de réintroduction 
devront être accompagnés dans 
tous les cas par des actions 
d’éducation à l’environnement. 
Le statut du Faucon crécerellette 
d’espèce Phare peut être également 
appliqué à son utilisation 
dans le cadre de l’éducation à 
l’environnement. En effet, les 
caractéristiques biologiques 
et ecologiques de l’espèce, 
par exemple son caractère 
anthropophile, la rendent 
particulièrement attrayante pour 
la réalisation des programmes 
d’éducation à l’environnement. 
L’éducation à l’environnement 
de manière générale, et en 
particulier celle qui s’articule 
autour du Faucon crécerellette, 
doit profiter au maximum des 
vastes possibilités offertes par les 
nouvelles technologies. L’éducation 
à l’environnement doit évoluer vers 
de nouveaux concepts comme celui 
de la « séduction environnementale 
» qui essaye de rendre attrayants 
l’environnement et la nature, mais 
avec un objectif plus ambitieux, 
celui de captiver les personnes pour 
qu’elles s’impliquent activement 

et s’épanouissent à travers la 
conservation de la Nature.
La collaboration internationale est 
indispensable pour comprendre la 
situation de l’espèce et atteindre 
une plus grande efficacité pour sa 
conservation. En Espagne, cette 
idée doit aussi prédominer pour 
sortir du cadre réduit de la Région 
autonome. Il faut promouvoir 
la réalisation de programmes de 
conservation interrégionaux et 
internationaux pour que le 
Faucon crécerellette devienne 
le symbole d’un programme de 
conservation collectif au niveau de 
la péninsule ibérique et même, au 
niveau international. 
La mise en commun des résultats 
des suivis est importante pour 
obtenir une vision globale de la 
situation de l’espèce, pour ne 
pas se contenter de données 
démographiques à caractère partiel 
afin de pouvoir établir ce qui se 
produit aux niveaux national, 
européen ou mondial. Nous devons 
centraliser l’information et la rendre 
disponible grâce aux nouvelles 
technologies de l’information. Cela 
permettra d’optimiser la prise de 
décisions dans le futur. 
Il est nécessaire d’améliorer 
l’accessibilité de l’information 
relative à l’espèce au niveau 
scientifique et au niveau technique 
vis-à-vis de sa conservation. 
Cette information doit être 
accessible pour les personnes et 
les organismes intéressés. Nous 
proposons la création d’un 
Centre Virtuel de Données du 
Faucon crécerellette en ligne pour 
centraliser toute l’information 
produite à ce sujet. 
Sur proposition de la Ligue pour 
la Protection de la Nature au 
Portugal (LPN), nous actons que 
le prochain Congrès sur le Faucon 
crécerellette se déroulera à Évora 
(Portugal) en 2011 ou 2012.
Enfin, nous demandons à toutes 
les administrations publiques 
concernés par la conservation du 
Faucon crécerellette, présents ou 
non à ce Congrès, d’adopter les 
conclusions de ce Congrès.


